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^\.!^. ** ?"* '****•"* «*•«*•• 9" «•"• «l'»4oodmmtnt aux

TT ' "•«•'•«toii cooMatiM »w h fOttvtrncment Japonaii tur d*iMHMt ioforiutioM lui doHuat à penMr qu'un loppMtntnt d« main-
r«mvre éuit nécMwirt an <:«n>da, tn vue des grandi travaux tn
M«ra d'exécntioa.

LU IMMIORANTl D'HAWAI

Mn ce qui coiwcrne toute immigration des llei Hawal. i l'exccotion

J^Sf' ^* **««'••'»»» «t <••• marchand», U question est définitive-

*r* ,U gouvernement japonai» avoue qu'A n'a ni Juridiction ni

û -Î!!J!" *• T*^* *«"•««. d'Honolttlu au Canada. Notre loi sur

iLSiuVmLfu'S^ '^^ limporution de U main-d'oeuvre m-'?""'i •"* *t^«-V°»- "**".«« un poamaion américaine et par con-

kSSSL^Jj^. tfSS^''^
Si on coniUte que tes diapoiitions soientliiinut pour répondre aux besoin*, on y apportera les amendemenU

Il ne sera peut-être pas nécessaire d'amender notre loi sur la main-

rSTii. iiKî,"
""* k récent décret du conseil interdisant aux immi-

£, «v^^S"^' *•"
"îf

'*"^'
'it

*>^* * "0"» «1»'"» «*« viennent

M JS? ffi. H?l!llî*
°" **' naturalisaUon, et cela par trajet ininterrompu

S-TÎ». Ï! •
*l*"^r

' .?•'«>"'» «*«<•. »vant de fluitter leur pays d'oS-

fiV?" *"»""'«•«•<>",.
tî

<•« Shanghai. Voici l'attitude quiprend le-««rnement japonau : " Nous ne voulons pas impoMr n6s nationaux

£^\JSSl».'^jrA*"^ ^'",î' "^ '": Pnétenceleuî nous entrSner

«•««??«?. t A-^f^}^^*?** *•« "."»»'* internationale; mais
"•

r'^"" JP'J^.£iî^"^l.^-î'^»«»«"V* ?«"' ^"r^t: qu'on le.

MVCIIIC

LIMMIORATION DU JAPON

Voici d'un autre côté l'engagement pris par le gouvernement
restreindre l'immigration au Canada et la maintenir dans des

laites où elle ne pourra pas causer de perturbation en Colombie
Aagfaitc:

Tokio, 23 décembre, 1907.

Moatieur le tnim'stre,

«en «/^'S.trtV.'jfS^"-.'*" ?**\' ^^' J'»' J'homKur de déclarer que,•Un que le présent traité tntre le Japon et le Canada garantisse absolu'


